
Rapport public Parcoursup session 2025
MFR de Saint-Flour - BTS - Agricole - Analyse, conduite et stratégie de l'entreprise agricole, option Territoires métropolitains - en apprentissage

Les données de la formation
Données de la procédure calculées le mercredi 01 octobre 2025.

MFR de Saint-Flour - BTS - Agricole - Analyse, conduite et stratégie de l'entreprise agricole, option Territoires métropolitains - en 
apprentissage (39760)

Formation d'affectation Jury Groupe Nombre de places
proposées

Nombre de voeux
confirmés

Nombre de contrats
saisis

MFR de Saint-Flour - BTS - 
Agricole - Analyse, 
conduite et stratégie de 
l'entreprise agricole, 
option Territoires 
métropolitains - en 
apprentissage (39760)

Jury par défaut Tous les candidats 8 58 3



Les critères utilisés en 2025
Champs d'évaluation Critères retenus par la commission 

d'examen des vœux
Eléments pris en compte pour 
l'évaluation des critères

Degré d'importance des critères

Résultats académiques Résultats scolaires Notes de première et terminale Très important

Compétences académiques, acquis 
méthodologiques, savoir-faire

Méthode de travail Fiche avenir : "champ méthode de 
travail" et appréciations bulletin en 
lien avec ce critère.

Important

Savoir-être Savoir-être Appréciation des professeurs sur les 
bulletins-Fiche avenir(autonomie et 
capacité à s'investir)-Lettre de 
motivation

Très important

Motivation, connaissance de la 
formation, cohérence du projet

Connaissance de la formation-de 
l'apprentissage- Cohérence projet

Projet de formation motivé(lettre et 
entretien individuel)

Essentiel

Engagements, activités et centres d’
intérêt, réalisations péri ou extra-
scolaires

Engagements, activités et centres 
d'intérêt

Activités et centres d'intérêts de la 
fiche avenir.

Important



Prise en compte des enseignements de spécialité (EDS) en séries générale et technologique dans l'examen des 
vœux

Prenez-vous en compte les enseignements de spécialité (voie générale et technologique) dans votre examen des candidatures ?

Non.



Critères éliminatoires

Préciser les critères quantitatifs voire qualitatifs qui conduisent à ne pas classer certains candidats lors de l’examen des 
candidatures

L'analyse du projet de formation motivé est un élément essentiel qui donne à comprendre le lien que fait le candidat entre ses 
attentes et ce que propose la formation dispensée dans notre établissement, ainsi la connaissance du milieu équin, la pratique de 
l'équitation sont des éléments très importants.Les lettres de motivation ne doivent pas être des copier/coller mais témoigner 
d'une réelle réflexion sur le contenu de la formation et du sérieux que cela exige.
Une attention particulière est portée sur les appréciations des professeurs, la fiche avenir qui permet à la CEV d'avoir des 
éléments d'appréciation sur le niveau scolaire, l'implication dans le travail, le comportement en classe.



Les modalités d’examen des vœux

Les modalités d'examen des voeux

Notre BTSA ACS'AGRI sous le statut de la l'apprentissage, est une formation sélective (candidatures examinées au fil de l'eau) , 
nous examinons les candidatures selon des modalités précisées sur la plateforme PARCOURSUP( fiche présentation).Il revient aux 
futures apprentis (es) de faire le nécessairepour trouver leur entreprise. il est impératif de prendre contact avec le responsable de 
formation pour s'assurer que celle-ci répondaux exigences du BTSA., cela fait partie de notre accompagnement.

Avez-vous eu recours à un traitement algorithmique ?

Aucun traitement algorithmique n’a été mis en œuvre par la commission d’examen des vœux.



Nos conseils aux candidats pour la prochaine session

Nos conseils aux candidats pour la prochaine session

Nous invitions les candidates, candidats à venir nous rencontrer lors des portes ouvertes (voir dates et modalités sur 
PARCOURSUP et notre site),  ne pas hésiter à prendre contact avec l'établissement par rapport à ce choix de parcours en 
apprentissage.

Signature :
Cécile RODDIER,
Chef d'établissement de l'établissement MFR de 
Saint-Flour


